
SECTEUR 92G09
ADULTES

CENTRE D'ACCUEIL 
THÉRAPEUTIQUE À 
TEMPS PARTIEL (CATTP)

Le CATTP est un lieu de soin public proposant des 
actions thérapeutiques de soutien aux adultes 
suivis au centre médico-psychologique (CMP). 

Ces activités (musique, peinture, expression 
corporelle, groupes de parole par exemple) visent 
à maintenir une existence autonome et favorisent 
les approches relationnelles, la communication 
et l’affirmation de soi. Les patients viennent en 
fonction de leur état clinique, une ou plusieurs fois 
par semaine.

Du lundi au vendredi

 01 42 11 78 80

NOS COORDONNÉES

Centre Jean Wier
5, rue Michelet - 92150 Suresnes

Lieu des activités  du CATTP 
14, avenue du Général Charles de Gaulle   

92150 Suresnes



Plus d’informations sur
www.eps-erasme.fr

Suivez-nous 
@EPS_ErasmeEPS Erasme
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Pour contacter les représentants des usagers
92@unafam.org

UNAFAM 92 - 4, rue Foch - 92270 Bois-Colombes

CHEFFE DE PÔLE : Dr CAUBEL Joséphine

MÉDECIN RESPONSABLE : Dr FABRE Diane

CADRE SUPÉRIEUR DE SANTÉ : M. CARADEC Pascal

CADRE DE SANTÉ : Mme BERTHOU Claire

NOTRE ENCADREMENT

Le CATTP est un lieu d’accueil par demi-journée 
en complément du CMP.

MODALITÉS D'ADMISSIONS
Chaque demande d’admission doit faire l’objet 
d’un courrier (ou d’un contact téléphonique) 
adressé au médecin responsable du CATTP .

Pour être admis au CATTP, il est nécessaire d’être 
suivi par un psychiatre du Centre Jean WIER. 
Le patient sera reçu pour un premier entretien 
par le médecin responsable du CATTP et par un 
membre de l’équipe soignante qui présenteront 
les lieux et les activités proposées. 

Le patient sera convié à un second rendez-vous 
au cours duquel seront déterminées les modalités 
de sa participation au CATTP. L’admission se 
fera dans le cadre d’un contrat pour 1 mois, 
renouvelable après une réévaluation commune.

COMMENT TRAVAILLONS-NOUS ?


